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L'Inspectrice d'académie
Directrice académique

desservices de l'Éducation nationale

de Maine-et-Loire

Mesdamesles principales et
Messieurs les principaux

des collèges publics

Mesdamesles directrices et

Messieurs les directeurs

des collèges privés

Mesdames les cheffes d'établissement et
Messieurs les chefs d'établissement des lycées

professionnels publics et privés
(élèves niveau collège)

Pour information à

Mesdamesles professeures et
Messieurs les professeurs relais présents dans le

dispositif en 2024-2025

Mesdames les professeures documentalistes et
Messieurs les professeurs documentalistes

Objet : Inscription à collège au cinéma- année 2025-2026

Références: note de service n°91-195 du 25-06-1991 (B.O n°28 du 18-07-1991)
Et cahier des charges du dispositif « Ma Classe au Cinéma »disponibles sur le site de la direction des
services départementaux de l'Éducation nationale de Maine-et-Loire

Le dispositif « collège au cinéma » est reconduit pourl’année scolaire 2025-2026. Il s'inscrit dans le
Parcours d'Education Artistique et Culturel de l'élève et lui permet de découvrir des œuvres du 7e
Art et de se constituer les bases d'une culture cinématographique.

Ce dispositif est une opportunité de faire vivre le volet culturel de l'établissement.

Les établissements scolaires sont invités à s'inscrire via la plateforme ADAGEà partir du 1°' juillet 2025.
La clôture des inscriptions est fixée au vendredi 12 septembre 2025.



Je tiens à souligner l'aspect contractuel non dérogatoire, tant sousl'angle pédagogique que financier:

Aspect pédagogique:

e Chaque élève inscrit doit assister à la projection destrois films de la programmation.

e Les enseignants impliqués s'engagent à suivre les trois journées de formation prévues.

e Les enseignants impliqués s'engagent à travailler avec une même classe sur les films, en amont et
en aval des projections.

e L'établissement prend les dispositions nécessaires pour assurer un encadrement adapté à
l'effectif des classes, afin de veiller au comportement correct des élèves pendant la projection.

La programmation des films (présentation en annexe 2):

La liste des films a été validée par le comité de pilotage en date du 9 janvier 2025.

 

 

      

 

Niveau Gème/5ème:

1° trimestre : Interdit aux chiens et aux 1e t depe viel

italiens ae LosA
2° trimestre : cyclone à la Jamaïque 3°trimestre: Little
3° trimestre : YUIi RS as    
 

La formation des enseignants

1 -Journées départementales de formation:

Pour chaque film retenu,il est prévu une journée d'accompagnement pédagogique animée par le
coordonnateur départemental « Collège au Cinéma ».

2 -Désignation des professeurs relais :

Un enseignant relais par niveau 6Èm<-5ème et/ou 4fms-3ème est désigné dans chaque établissement.Il
est associé au choix des films de l’année suivante (décembre 2025).

3 -Les documents d'accompagnement pédagogique

Le volet distant M@gistère, auquel sera inscrit chaque enseignant engagé dans le dispositif
permettra de retrouver toutes les informations relatives aux films programmés.

Il ne pourra être dérogé à aucune des étapes de l'opération, aussi est-il fortement recommandé aux
directions d'établissement et aux personnels impliqués de visionner les sélections avant de
s'inscrire.

Aspect financier

Les frais de déplacement des élèves et des enseignants vers les salles de projection, et des
professeurs pour les journées de formation, ainsi que la billetterie sont à la charge des
établissements. Une prise en charge dans le cadre du pass'culture est possible, en inscrivant la
séance de projection sur ADAGE.

Pour rappel le tarif de chaque séance par élève s'élève à 3€.

L'enveloppe attribuée par le Département de Maine-et-Loire (dispositif Collège en action) peut
être utilisée pour cette action.



Les établissements susceptibles de s'inscrire et souhaitant des informations complémentaires peuvent
prendre contact avec les personnes ressource suivantes:

 

Bruno BOURGOIN, représentant les chefs d'établissement des collèges publics
Bruno-Lucien-Ro.Bourgoin@ac-nantes.fr

Manuel JOBARD, représentant les chefs d'établissement des collèges privés
direction.angers.stcharles@ec49.fr

Samuel MAUSSION, représentant les enseignants des collèges publics
samuel-denis.maussion@ac-nantes.fr

Jean-Pierre HOUDU,représentant les enseignants des collèges privés
jean-pierre.houdu@ac-nantes.fr

Pierre PUCELLE, coordonnateur pédagogique et formateur départemental
pierre-jean.pucelle@ac-nantes.fr

Armelle BOURASSEAU, gestionnaire administrative

collegeaucinema49@ac-nantes.fr  
 

Je vous remercie par avance de bien vouloir saisir votre inscription sur l'application ADAGE dès qu'il
vous sera possible, afin d'assurer Un démarrage satisfaisant de la session 2025-2026 du dispositif
« Collège au Cinéma».

L'Inspectrice d'académie

Sandrine IN

Pièces jointes:

Annexe 1: présentation du rôle du professeur relais

Annexe 2 : présentation des films retenus pour 2025-2026


